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  Propositions et contributions reçues des gouvernements 
 
 

  Colombie: amendements à l’article 68 
 
 

  Article 68: Application de la Convention 
 
 

 Il est proposé de déplacer ledit article pour en faire le premier article du 
chapitre VIII de la Convention relatif aux dispositions finales et de le libeller 
comme suit: 
 

“Article 68 
Application de la Convention 

  1. Les États Parties adoptent les mesures nécessaires, y compris 
législatives et administratives, conformément aux principes de leur droit 
interne, en vue de les harmoniser avec la présente Convention pour assurer 
l’exécution de leurs obligations établies par ladite Convention. 

  2. Les États Parties peuvent prendre des mesures plus strictes ou plus 
sévères que celles qui sont prévues par la présente Convention en vue de 
prévenir, de combattre et de punir la corruption.” 

 

 


